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sont des gpduni s agricoles, telé que fé-
dulerièlstaierie, ou.

De "eaptition à la 1ggislature
fédé e eodifièr le tarif, en vue de
favoriser I'agr 67iîùre 'dti pays: par
exemple imposer des droits assez forts
sur.lesgrains..c.t les. animqux venant
"d'eàBtate U ai t spécialem&nt abolir

_:es droitsir.letabaq cultivé dans ce
pays.

Demande par pétitionià la législature
de favoriser l'établissemot de sucre-
ries, féculeries, manufactures de toile
cordes, étoffes de.-laine, en n'imposant
pàs-de droits sur ces produits manufac.
turés dans ce pays, en établiss-înt des
droits doubles ou au moins plus forts
sur les mêmes produits venant de
,Ietrange"'et mêmerdés iles Britanni-
ques, et promettant que .ce tai if- sera
:mainteniu pendant environ dix ans-

A 'dôpté.4 :. -
)Proposé,par. M:Bbnit, secondé par

.M. Oasavant: .

Qu'une pétition soit préseitée a -
GôuierdeÈé'n'Pidér~al de là part'du

il/ é ltiire db la, Provi'nce
dde bien. vouloir
grende trel ésïíreé pour-envoyer un
élaü'éton) 'óïdffnisaire à l'Exposition
ñiveiseli'dè'Vi'e'nru poni-représenter

les intérêts de la Province-Adopté.
. Casayant,;'secbdé par M. Gaudet,

fdit aotilon' :' Que le rapoét d' comité
édit doot'é, ;t que lorsque l'associatioi
du ddîlége Agiole do Chp»tn 'aira
pröiivé à 'la' satiéfaction du Conseil :

To. Qu'élle a en mains les fonds suffi-
éanta pòur'procédi & Péta.blisséineot
du. é'llèga&dans« les proportions qui
ônt'par:nécessaires au comité telles
q'établies dans son ranport pr.ésenté
auj6td'hùiéee 'qui entrainerâit une dé
pense, d 818,000 pölr la première an.
née, ét'20. qn'elle'a obteu lu Conseil
Municipal de Compton une prolongation
d e:'delai fie pour l'ouverture du collé,
go '-fem c'nsidérable poir donner le
témps dé faire touï les prépaiatifs né.
éessaires-qu'alor-é le 'Conseil r aie- à
P'asociati,ön": du''collège -agricole de
Coiptöù' l'octroi annuel accordé aux
collges agricoles, et les arrérages de
cétoctroi depuis le' ter Mars 1872-
à condition:que 'Passociation donner,&
au COnsoi 'd'Aigriciùlturé une hypthè-
que sur les batisses etila forme du col-
lège pour ila soinmo de'85,000, afin de
donner 'au public les' sûreLés qu'il est
du' devoir du 'Conseil d'Agriculturo
d'exiger-Ado pté.

M. I. Beaùbidn, secondé par M.
Ma son, fait rmotion : Qîi M. le Pi-és-
dent du Conseil soit prié de 's'adresser
a l'H1on. Ministre de -l'Instruction Pu
blique, priant cet honorable Monsieur
de Vouloir bien faire distribuer dans
les écoles primaires de -la campagne,
comme livres d'école, de petits
traités d'agriculture à la portée des
élèves, entre autres, " Le petit manuel
d'agriculture du Dr. LaRae."-Adopté.

'M. Benoit secondé par M. Massue,
fait motion : Qu'il est désirable que les
engrais ou aniondonents do quelque

nature que de soit, destinés à l'amélio- exclusivement, avec engagement de
ration du sol,.passent sans payer dans leur part de les conserver ai moins six
toutes Barrières sur chemins maca.la. mois et de . les faire servir à la
.misés, planchéiés et autres. . ,reproduction.

Que le Coneeil d'agriculture prie ros Tea juments resteront toujours au
.pectueusement le gouvernement do pai Dépot, les étalons y spjourneront c.1
ser une loi à cette fin.-Adopté. mois d'octobre au mois d'avril; depuis

M. L. Beaubien, secondé pai M. Lé. le 10 avril jus'îu'a la fin do septembre,
vesque, fait motion : Que la somme ils seront envoyés en stations.
de 30 centins sur la souscripteon de Le premier de mars chaque année,
chaque membre deê. sociétés d'agricul- les 24 Etalons seront divisés en douze
ture soit retenu par le Conseil qui, avec bandes de deux chacune, comprenant
cette somme, publiera un jonrnal agri - un cheval de gros trait et un carossier
cole illustré dans les langues française trotteur; ces ban les de deux Etalons
et anglaise ; que ce journal sera distri- seront mises aux enchères pour les
bué gratuitement à chaque mumbre sail[ies& de ' l'année ; les Sociétés
des sociétés d'agriculture.-Adopté sur d'Agriculture de la Province rie Québec
div.ision. auront seules le droit de concourir aux

M. R9i4, secondé par M. (audet, fait nchères. Le prix des enchères sera
motion : Qu'en conformité à la motion payable e dehors du prix des saillies,
précédente, le comité exécutif nomme et sera considéré comme paiement de
parce Conseil soit chargé de deman 1er la station et du choix des Etalons.
des soumissions pour l'impression d'un, Les lots d'étalons pour lesquels il
journal d'agriculture illustria et de fai re n'y aurait pas ou d'enchèe seront
rapport sur ces soumissions à la pro- envoyés dans des stations désignées
chaine assemblée de ce Conseil. par le O neoil d'Agriculture

M. Beaubien, so,ondé par Ni. Léves Un règlement administratif déterni.
que, fait motion : Que l'Exposition nera ulterieurenent le mode et les
Provinciale ait lieu, l'année prochine conditions do soummis;sion.
à'Mântréal-à la conlition que la Cor- Les sociétés d'Agriculture devront
poration de c-itte ville accarde au Con- on outre donner gratuitement; un
seit d'Agriculture la somme de $5,000 io.oment convenable pour les étalons
pour les fins de l'expositioî, qui lIli , les paleft-eniers résidant dans le
date en soit fixe par le comité exècui- comté , les soins et la nourriture des
tif aussitôt que la ville de Mont.uéal aiinimaux ros ant toujours à la charge du
aura voté les $5,000 et quo les annonces iras.
en soient faits dans les journaux imin- De nombre des saillies ne devra pas
diatement après cette decision. dépasser cent par chaque étalon ; les

palefreniers veilleront sévèrement à
HARAS NATIONA. l'exéculion do cette condition.

Le prix des saillies des étalons sera
Le projet suivant a été approuvé par fixé proportionneilement à la valeur de

le Conseil d'Agiculture,dans sa séance l'étalon ; le tarif en sera établi chaque
du 13 novembre année par le Conseil d'Agriculture et

Considérant que le comm-*rce et 'le Directeur.
l'élevagd du cheval sont une -des " Instruction aux palefreniers ".

industries agricoles los plus lucratives Pendant le séjour des étalons au dépot,
de la Province de Québec : le Directeur et le Vétérinaire feront

Considérant qu'il serait extrêmement deux fois par semaine un cours aux
avantageux pour le pays de développer palefreniers chargés d'accompagner
rapidement cette industrie en lui los étalons dans les différentes stations.
fournissant les moyens d'obtenir les Dans ce cours on leur donnera des
améliorations désirables : notions hippiquei, de médecine

" Haras et jumenterie.- Il est créé vôtérinaire,afin qu'ils soient en mesure
dans la Province de Québec, à titre de guider les cultivateurs dans le choix
d'essai, et pour une durée de cinq an, dos reproducteurs et dans les soins à
un haras national composé de vingt- dor ner aux jumients ponlinières et à
quatre étalons destinés à l'amélioration leurs produits.
de la raco chevaline. " Personnel ".-' L'établissement

Ce haras sera établi aux environs d' sera dirigé par un directeur ayant
UItntréal et sur un domaine choisi par sous ses ordres au médecin Vétérinaire,
le Conseil d'agriculture do la Provine.' lu Marechal Forrantdouze Palof'runicrs

Las étalons seront achetés soit cn et trois apprentis Plefroniets..
Eturope, soit au Canada parles soins di Le diu ecteur e, le Médecin Vétér!-
Directeur assisté d'une personno naire seront nommés 1 ar le Ministre
désignée par le conseil d'agriculture. de l'Agricultu-re ; et leurs émoluments
Il sera également fait acquisition de fixés parlui.
douze juments poulinières qui seront " Marché public ".-Afin de faciliter
destinées à fournir à la Province les et d'activer los transactions des
reprdductours nécessaires aux besoins cultivateurs, il sera créé un gr4nd
de l'avenir, marché de heovaux et. poulains qui se

Le poulains et poulEches provenant tiendra sur lo domaine du Haras, le
de ces juments aEront vendus ehaqu a -premier du mois d'avril et d'octobre
année à l'encan aux cultivat.urm et declsaque année.
propriétaires de la Provinco de Qnéb c La plus grande publicit5 sera donnée
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